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	Convention de partenariat
pour la mise à disposition de ressources pédagogiques
d’enseignement à distance et d’autoformation


Entre
l'Institut National Supérieur des Sciences Agronomiques, de l'Alimentation et de l'Environnement (AgroSup Dijon), BP 87999, 26 bd Docteur Petitjean – 21079 DIJON, représenté par son directeur général Claude Bernhard.
Eduter-CNPR : site de Marmilhat, BP 100 – 63370 LEMPDES, est en charge de l’exécution de la présente convention,
et
l’EPL de « Nom Etablissement » « Adresse » « Code postal » « Ville »,
il est convenu ce qui suit :

Préambule

Eduter-CNPR est une unité d’Eduter, institut pour l’éducation et le développement professionnel d’AgroSup Dijon. 

Dans le cadre de ses activités de formation ouverte et à distance, 

Article 1 -
Eduter-CNPR met à disposition du « Nom Etablissement » les exemplaires des ressources d’enseignement à distance désignés dans l’annexe 1 (annexe financière), pour l’utilisation pédagogique définie dans cette même annexe.
Article 2 -
Le « Nom Etablissement » s’engage à utiliser les ressources qui font l’objet de cette convention de mise à disposition, dans le strict cadre des utilisations précisées à l’article 1 et dans l’annexe. Notamment, il s’engage à ne pas reproduire les documents, sauf autorisation faisant l’objet d’un accord avenant à la présente convention. Au cas où il souhaiterait disposer d’exemplaires supplémentaires, le « Nom Etablissement » demandera leur mise à disposition dans le cadre d’une nouvelle commande.
Article 3 -
En contrepartie, l’« Nom Etablissement » versera à Eduter-CNPR une participation aux frais de mise à disposition de ces ressources, correspondant aux frais de multiplication et d’expédition des documents, fixée dans l’annexe.
Article 4 -
La présente convention, établie de façon permanente, avec avenant à l’annexe 1 pour chaque nouvelle mise à disposition, peut être dénoncée à tout moment par Eduter-CNPR qui, en cas de non respect des dispositions ci-dessus, se réserve le droit d’exiger la remise des exemplaires des ressources mis à disposition sans remboursement de la participation financière versée.
Fait à Lempdes, le                                   , la présente convention MADO n° ……………….
Pour le Directeur général d’AgroSup Dijon et par délégation,
Le directeur de l’EPL de « Nom Etablissement »
Le responsable du site de Marmilhat.
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